
WHC Nomination Documentation

File name:          836.pdf UNESCO Region    ARAB STATES

SITE NAME  ("TITLE")     Archaeological Site of Volubilis

DATE OF INSCRIPTION ("SUBJECT")    6/12/1997

STATE PARTY ("AUTHOR")      MOROCCO

CRITERIA ("KEY WORDS")      C (ii)(iii)(iv)(vi)

DECISION OF THE WORLD HERITAGE COMMITTEE:
21st Session
The Committee decided to inscribe the Archaeological Site of Volubilis on the basis of criteria
(ii), (iii), (iv) and (vi), considering that this site is an exceptionally well preserved example of a
large Roman colonial town on the fringes of the Empire.

BRIEF DESCRIPTION:
The Mauritanian capital, founded in the 3rd century BC, became an important outpost of the
Roman Empire and was graced with many fine buildings. Substantial remains of these
survive in the archaeological site, located in a fertile agricultural area. It was later to become
briefly the capital of Idris I, founder of the Idrissid dynasty, who is buried at nearby Moulay
Idriss.

1.b. State, province or region:   Wilaya de Meknès - Province Meknès El Menzeh
                                                  Meulay-Idriss Zerhoun

1.d  Exact location:    X 485,300   ;  Y 386,100  ;   Z 370

















































































































III- Zone tampon du site    
  

Deux dahirs définissent des zones de protection du site de Volubilis, il s’agit 
du dahir du 19 novembre 1920 et du dahir du 14 novembre 1921. 
  

Dahir du 19 novembre 1920 (07 Rabia I, 1339) : 
 Il stipule dans son article 8 
Art. 8 : Est classée une zone de protection autour des ruines du site de Volubilis et 
sur toute la vallée reliant ces deux points dans toute la partie teintée en jaune au 
plan annexé à l’arrêté viziriel du 07 mai1920 (17 chaabane 1338) et limité comme 
suit : 
1- A l’ouest, route de Meknès à Petitjean, depuis le col jusqu’à sa rencontre avec 

l’oued Khoumane,  
2- Au nord, la crête de la colline passant derrière Fertassa jusqu’à un endroit nommé 

Aïn Cherraf, 
3- A l’est, une ligne nord-sud partant de la ligne Cherraf jusqu’à la rencontre du ravin 

de l’Aïn Cherraf, 
4- Au sud, une ligne passant sur la crête partant du ravin de l’Aïn Cherraf jusqu’à la 

piste Meknès- Petitjean (au col). 
Aucune construction ou modification de quelque nature que ce soit, ne pourra être 

apportée à l’aspect des lieux compris dans cette zone sans l’autorisation et 
autrement que sous la surveillance du Service des Antiquités, Beaux Arts et 
Monuments Historiques. 

 
Dahir du 14 novembre 1921 (01 Rabia I, 1340) : 
Il stipule que : 

Art.1 : Est Classé le site des ruines de Volubilis compris entre l’oued Pharaon, la 
piste circulaire du Zerhoun, depuis le pont jusqu’à la porte située au nord-est de 
l’enceinte antique et une ligne tracée à l’extérieur de l’enceinte antique, à 10m de 
cette enceinte, depuis la porte nord-est jusqu’à l’oued. 
Art.2 : Aucune construction ne pourra être édifiée ni, en général, aucune 
modification apportée à l’aspect des lieux dans la zone ci-dessus délimitée, qu’avec 
l’autorisation et sous le contrôle du Chef du service des Antiquités. 

 
Ces deux dahirs de grande portée juridique font bénéficier le site de Volubilis d’une 
protection non pas seulement autour de son enceinte antique mais aussi sur un 
territoire étendu. Pour la zone tampon que nous proposons, elle doit correspondre à 
la zone définie par le dahir du 19 novembre 1920 (07 Rabia I, 1339), et ce pour 
diverses raisons : 
1- Présence d’un grand nombre de sites archéologiques antiques et islamiques sur 

ce territoire où on a dénombré environ 250 sites antiques, 
2- Contiguïté géographique et profondeur historique de la ville de Moulay Idriss et 

Volubilis, et valeur sacrée de la première ville et de Walila ou la Volubilis 
islamique, 

3- Liens indissociables tissés le long des siècles entre Volubilis et la plaine à l’ouest 
d’un côté, Volubilis et la montagne à l’est de l’autre, 

4- Homogénéité culturelle et diversité naturelle de l’arrière pays de Volubilis dans sa 
totalité, 

5- Co-visibilité ouverte entre Moulay Idriss, Volubilis, le massif du Zerhoun et la 
plaine. 

 
Cette zone tampon s’étend sur une superficie d’environ 50m2 et présente une 
diversité naturelle et culturelle incontestable et des potentialités importantes mais 
non encore exploitées ou même estimées. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Croquis annexe au texte du dahir de 1920 
        
 
 
 
 
 
 

 

 
Volubilis au premier plan, la ville de Moulay Idriss et le massif du Zerhoun au second. Près du 

site, on voit les anciens locaux de l’administration qui masquer avec leur hauteur, la co-
visisbilité au sud-est des ruines  

 



   

 
Extrait de la carte officielle de Moulay Idriss, Echelle : 1/50000 avec délimitation de la zone 

tampon telle qu’elle est définie par le dahir de 1920 
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1. BASIC DATA 
 
State Party: Morocco 
 
Name of property:  Archaeological site of Volubilis 
 
Location:  Wilaya de Meknès - Province Meknès 

El Menzeh Meulay-Idriss Zerhoun 
 
Inscription:   1997 
 
Brief Description:  
 
The Mauritanian capital, founded in the 3rd century B.C., 
became an important outpost of the Roman Empire and 
was graced with many fine buildings. Extensive remains 
of these survive in the archaeological site, located in a 
fertile agricultural area. Volubilis was later briefly to 
become the capital of Idris I, founder of the Idrisid 
dynasty, who is buried at nearby Moulay Idriss.  
 
 
2. ISSUES RAISED 
 
Background 
 
At its 30th session, (Decision 30 COM 7B.55) the 
Committee urged the State Party, ‘as requested in 
Decision 29 COM 7B.100, paragraph 5, to define a 
buffer zone to ensure the protection of the archaeological 
site limits, taking into consideration the surrounding 
landscape in its entirety, in particular the agricultural 
plain to the west of the property, which is inseparable 
from its historical origins’. 
 
At its 31st session (Christchurch 31 COM 8B.57) the 
Committee considered a proposal for a buffer zone and 
referred back the proposed buffer zone for the 
Archaeological Site of Volubilis (Morocco) to the State 
Party to allow it to provide more details on the area of the 
zone and the protective policies in place. 
 
Modification  
 
The State Party has submitted proposals for a buffer zone 
of approximately 50 sq m around the property and 
enclosing the neighbouring town of Moulay Idriss. The 
proposed area contains around 250 ancient and Islamic 
archaeological sites and protects the plain to the west and 
the mountain to the east of Volubilis both of which are 
seen as having indissoluble bonds with the property.  
 
The zone of protection was designated under a Law of 
1920 which prohibits construction or modification to the 
aspect of the places included in this zone without the 
authorization of the Service of Antiquities, Beaux-Arts 
and Historic buildings. A contour map of 1:50,000 for the 
buffer zone has been provided. 

Recommendation 
 
The information that was lacking in 2007 has now been 
provided. ICOMOS considers that the proposed buffer 
zone offers protection to the immediate setting of 
Volubilis. Considering the open nature of the landscape 
surrounding the site and the long views, the wider setting 
will also need protection from planning mechanisms. 
 
 
3. ICOMOS RECOMMENDATIONS 
 
ICOMOS recommends that the proposed buffer zone of 
the archaeological site of Volubilis (Morocco) be 
approved. 
 



 
 

 
 

Map showing the boundaries of the buffer zone 
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1. IDENTIFICATION 
 
État partie : Maroc 
 
Nom du bien :  Site archéologique de Volubilis  
 
Lieu :  Wilaya de Meknès - Province de 

Meknès El Menzeh, Zerhoun de 
Moulay-Idriss  

 
Inscription :  1997 
 
Brève description:  
 
La capitale de la Mauritanie, fondée au IIIe siècle av. J.-
C., fut un avant-poste important de l'Empire romain et a 
été ornée de nombreux beaux monuments. Il en subsiste 
d'importants vestiges dans le site archéologique, situé 
dans une région agricole fertile. La ville devait devenir 
plus tard, pendant une brève période, la capitale d'Idriss 
1er, fondateur de la dynastie des Idrissides, enterré non 
loin de là, à Moulay Idriss.  
 
 
2. PROBLÈMES POSÉS 
 
Antécédents 
 
À sa 30e session (décision 30 COM 7B.55), le Comité du 
patrimoine mondial a prié instamment l'État partie 
« conformément au paragraphe 5 de la décision 29 COM 
7B.100, de définir une zone tampon afin d'assurer la 
protection des limites du site archéologique et de prendre 
en compte le paysage environnant dans sa totalité, en 
particulier la plaine agricole à l'ouest du bien, 
indissociable de l'histoire de son implantation ».  
 
À sa 31e session (Christchurch 31 COM 8B.57), le 
Comité a examiné une proposition de zone tampon et a 
renvoyé la décision sur la zone tampon envisagée pour le 
site archéologique de Volubilis (Maroc) à l'État partie 
afin de lui permettre de communiquer plus de détails sur 
la zone et les politiques de protection en place. 
 
Modification  
 
L'État partie a soumis des propositions de zone tampon 
couvrant environ 50 m2 autour du bien et englobant la 
ville voisine de Moulay Idriss. La zone proposée 
comporte près de 250 sites archéologiques antiques et 
islamiques et protège la plaine à l'ouest et la montagne à 
l'est de Volubilis, toutes deux ayant des liens 
indissociables avec le bien.  
 
La zone de protection a été classée en vertu de la loi de 
1920 qui interdit de construire ou de modifier l'aspect des 
lieux inclus dans zone sans autorisation préalable du 
service des Antiquités, des Beaux-Arts et des Édifices 

historiques. Une carte hypsométrique au 1:50.000 a été 
fournie pour la zone tampon. 
 
Recommandation 
 
Les informations qui faisaient défaut en 2007 ont été 
transmises à présent. L'ICOMOS considère que la zone 
tampon proposée garantit la protection du cadre immédiat 
de Volubilis. Compte tenu du caractère ouvert du paysage 
entourant le site et des vastes perspectives visuelles, le 
cadre ainsi élargi devra également être protégé par des 
procédures d'aménagement. 
 
 
3. RECOMMANDATIONS DE L'ICOMOS 
 
L'ICOMOS recommande que la zone tampon proposée 
pour le site archéologique de Volubilis (Maroc) soit 
approuvée. 
 



 
 

 
 

Plan indiquant les délimitations de la zone tampon 
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